
République Française

Date de convocation :
13 février 2019 

Date d'affichage :
15 février 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 23

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 22 février 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ, Pia BOIZET.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard  CHIPIER,  Marie-
Claude  MASSON, Bruno  ZIEGLER, Sylvie  ARTICO, Marcel  VAGANAY, Georges
BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian
GOUBERT,  José  PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine  NAZARET,  Hervé  NOUZET,
Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Magali  LANGLOIS à  Najoua AYACHE, Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime MONTET, Laurent  SERVONNET à  Pia
BOIZET, Catherine  VERZIER à Christian GOUBERT, Céline  LAVILLE à Isabelle
GAUTELIER

BUDGET GÉNÉRAL - AFFECTATION DU RÉSULTAT DE GESTION 2018 

Par délibération  du 25 janvier  2019,  le  conseil  municipal  a approuvé le  compte
administratif de l'exercice 2018 dont les résultats sont les suivants :

 Résultat de la section de fonctionnement :

 Résultat 2018 : 1 833 311,36 €

 Résultat reporté 504 866,76 €

 Résultat cumulé de fonctionnement 2 338 178,12 €

 Résultat de la section d'investissement : 

 Excédent 2018 352 957,05 €

 Résultat reporté : 1 236 416,28 €

 Besoin de financement des restes à réaliser :  - 301 427,19 €

 Résultat cumulé d'investissement : 1 287 946,14 €

Réglementairement, le résultat de la section de fonctionnement doit être affecté en
priorité au besoin de financement de la section d'investissement. Cette affectation
est  réalisée  par  une  inscription  en  ressource  de  la  section  d'investissement  au
compte  1068.  L'affectation  minimum  peut  être  augmentée  d'une  affectation
supplémentaire  pour  couvrir  les  besoins  en  investissement,  notamment  le
remboursement  du  capital  d'emprunt.  Il  est  donc  proposé  de  procéder  à  cette
affectation budgétaire pour 2 038 175,12 €.

Le solde de ce résultat, soit 300 000 € sera repris en report à nouveau de la section
de  fonctionnement,  au  002.  Il  permettra  notamment  d'assurer  l'autofinancement
d'une partie  du programme d'investissement  2019,  par un virement  à la  section
d'investissement de 300 000 €.

L'équilibre  budgétaire  2019  permet  l'inscription  d'une  prévision  au  compte  de
dépenses imprévues en fonctionnement  de 319 963,20 € et  de 377 099,24 €  en
investissement. Ces inscriptions constituent une mesure de prudence qui permettra
soit  de faire  face à un événement  ou une situation  exceptionnelle,  ou à défaut
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d'assurer un excédent minimum pour la clôture de la gestion 2019.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

DÉCIDE de procéder à l'affectation du résultat 2018 au budget général 2019 
comme proposé ci-dessous : 

 C/1068 : 2 038 175,12 €
 C/002 :      300 000,00 €
 C/001 :   1 589 373,33 €

A l'unanimité des suffrages exprimés par 23 voix pour.

6 abstentions 
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